
ASSURANCE EMPRUNTEUR - ACCESS PRÊT
- À RETENIR -

LES CIBLES DE L’OFFRE ACCESS PRÊT
Les personnes seules ou en couple jusqu’à 80 ans à l’adhésion 

 Pas de distinction tarifaire sur les profils fumeurs et non-fumeurs  
Les personnes ayant un profil de santé dit «aggravé»

Pas de distinction tarifaire en fonction des catégories socio-professionnelles

LE PRODUIT

TARIFS

LES GARANTIES

 VOS AVANTAGES

VOTRE COMMISSIONNEMENT AU CHOIX

Précompte jusqu’à 40/40 % (d’autres commision-
nements sont possibles lors de la souscription). 

• Un outil pour faciliter la souscription et le suivi :
- Possibilité de déposer les documents scannés
directement via l’outil dédié.
- Alerte via e-mail pour un suivi personnalisé et
 efficace des dossiers.

• Souscription garantie en 48H pour les dossiers 
sans pathologie.

ACCOMPAGNEMENT COMMERCIAL
Nous vous proposons un accompagnement 
personnalisé et des formations tout au long de 
l’année pour vous aider dans la vente de nos produits. 
Une équipe est à votre disposition pour répondre à 
toutes vos questions :

Service commercial : 01 40 82 81 49 - 
servicecommercial@sollyazar.com 
Site dédié : www.sollyazarpro.com

ZOOM SUR UNE GESTION 
DÉDIÉE
Un centre de gestion spécialisé en assurance 
emprunteur pour répondre à toutes les 
questions des courtiers et assurés.

• Par téléphone : 03 26 47 71 43

• Par mail : sollyazar@multi-impact.com

Quels que soient le budget et le profil de votre client, il existe une solution
 compétitive pour assurer son emprunt. 

Les 4 assurances Emprunteur de Solly Azar vous permettent de respecter votre devoir de 
conseil et répondent à tous les critères du CCSF.

Tarifs sur capital initial
Réduction Co-emprunteur pour le DC (-10% sur le plus jeune)
Réduction gros capitaux > 500 000€ : -5% et >1 000 000€ : 15%

Cumul des capitaux jusqu’à 10 millions d’euros (DC/PTIA)
Pas de montant minimum assurable
Reprise des prêts en cours
Ouvert aux DROM/COM
Garanties irrévocables par la compagnie durant le prêt
IPT : prestation sous forme de capital
Rachat des exclusions tête et dos et sports à risques (voir CG)
ITT, IPT/IPP maintenues pour les assurés sans activité au moment du sinistre
Âge terme de la PTIA 70 ans
ITT :
  - Montant des prestations non limité
  - Prise en compte de l’activité de l’assuré et non de toute l’activité
  - Pas de limitation à 1095 jours de prestations
Franchise : 30 et 90 jours

SÉLECTION
MÉDICALE

Questionnaire médical simplifié pour : 
- Les assurés âgés de moins de 46 ans avec un capital inférieur ou égal à 400 000€
- Les assurés âgés de 46 à 65 ans avec un capital inférieur ou égal à 300 000€
- Les assurés âgés de 66 ans à 80 ans avec un capital inférieur ou égal à 200 000€

• Assurance par Generali, Label d’Excellence 2018.

Tous les détails du produit sont disponibles ci-après.


